THEME 8.‑ DIEU OUVRE SON COEUR EN ETABLISSANT UNE ALLIANCE AVEC SON PEUPLE
TEXTE : Ex 19,1‑20,21 ; 24,1‑11 (Ex 34 ; Dt 5)
I‑ GUIDE POUR LA LECTURE DU TEXTE BIBLIQUE
0. Introduction
Le monde antique, à l'encontre de nos sociétés actuelles, vivait immergé dans une conscience de dépendance à l'égard d'un monde d'esprits et de dieux. Il se croyait à leur merci. Ce monde apparaissait souvent aussi bon, capricieux et pervers que le monde des hommes. Mais, devant lui, on se trouvait sans défense. Rien d'étrange dès lors que, face à une telle confusion, Dieu ait choisi les Alliances comme véhicule d'Auto‑révélation.
G. von Rad décrit le but d'une "Alliance" entre hommes (ou groupes), comme le fait d'un "règlement juridique entre deux parties d'une situation, comportant des aspect confus, moyennant l'acceptation de leur part de quelques obligations.Grâce à un ordonnancement juridique, l'Alliance transforme en relation communautaire et salutaire ce qui était auparavant une situation dangereuse et peu claire." (Von Rad, Genèse, commentaire à 17,2‑3a).
L'importance et complexité de telles situations peu claires, qu'on trouve dans n'importe quel type de convivence sociale, fait des Alliances un des liens les plus sacrés entre les hommes, à égalité parfois avec les liens du sang. (cf Alliance de Jonathan et David : 1S 18,3 ; 20,3 ; 23, 18).
De là découlent les deux éléments qui intègrent toute Alliance :
 ‑ Stipulations : expression du contenu ou engagement
   
 ‑ Rite : expression de la solidité du lien établi.
      De ces deux éléments dérivent tous les autres que l'on peut rencontrer dans les descriptions littéraires d'Alliances.  
Etant donné la diversité d'époques, coutumes, situations de vie et relations antérieures des contractants, ces éléments peuvent être très variés et pittoresques.
‑ Avec l'apparition de l'écriture, on ajouta parfois au contenu une présentation des contractans et un récit de l'histoire de leurs relations mutuelles ou du problème à résoudre. (Ces narrations ont été une des principales sources de l'historiographie ancienne).
     ‑ A l'époque prélittéraire,les rites magiques eurent une importance capitale pour l'accomplissement de l'Alliance : couper un animal en deux et passer entre les morceaux en demandant pour soi le même sort, et d'autres types de malédiction, en cas de non respect.
     ‑ Une grande importance aussi fut attribuée aux signes qui en perpetuaient le souvenir : stèles, échange d'idoles‑témoins ou d'autre gages, sacrifices aux dieux témoins, rite de communion comme banquets de célébration.
 1. Niveau littéraire
 1.1. Genre littéraire. Formulations de l'Alliance.
     En raison des contractants, les formulations d'Alliance peuvent être : Alliance entre égaux, Alliance entre Seigneur et vassal et Alliances unilatérales. L'"obligation ou promesse" qui accompagne l'Alliance peut donc être partagée, imposée à l'autre part ou assumée unilatéralement. A noter que les Alliances unilatérales ne se trouvent que dans la Bible.
    Le fait insolite que l'un des contractants soit Dieu lui‑même constitue une règle dans le Yahvisme. D'après l'état de nos connaissances des autres peuples, le dieu n'est nulle part ailleurs un contractant, mais le Témoin et le Garant.
    A part l'importance capitale des Alliances et Promesses unilatérales avec lesquelles Dieu se lie à une personne ou à un peuple, les formulations d'Alliance d'Israël avec Yahvé suivent, en général, le schéma d'Alliance entre Seigneur et vassal, savoir :
    ‑ Auto‑présentation du Souverain avec ses titres
    ‑ Résumé historique des relations avec le vassal
    ‑ Stipulations imposées à son vassal. On y règle parfois la conservation et la lecture périodique de la tablette où les stipulation ont été écrites.
    ‑ Témoins : listes de dieux et d'hommes qui, de part et d'autre, sont invoqués comme témoins.
    ‑ Bénédictions et malédictions, selon le cas d'observance ou 
 de transgression.
    ‑ Conclusion : 
      . Serment de la part du vassal (parfois aussi de la part du  souverain)
      . Sacrifice et échange de dieux ‑ idoles ‑ témoins
      . Inscriptions, stèles ou autres signes de commémoration‑témoignage.
    Tous ces éléments se trouvent, d'une manière ou d'une autre, épars dans les diverses formulations de l'Alliance Sinaïtique.
 1.2. Structure interne d'Ex 19‑24,11
    La dernière rédaction sacerdotale emploie, avec nombre de doublets et contradictions, beaucoup d'éléments agglutinés déjà auparavant. Ces chapitres cependant, forment non seulement une unité structurée, selon une formulation d'Alliance, mais ils constituent le noyau de la Torah :
    1) Cadre historique : 19,1‑3
    2) Histoire de la relation de Dieu avec Israël : 19,4‑6
    3) Engagement du peuple : 19,7‑8
    4) Théophanie qui garantie l'authenticité des stipulations : 19,9‑25
    5) Stipulations : Décalogue et Code de l'Alliance (Elohistes) : 20‑23
    6) Conclusion : serment de fidélité d'Israël : 24,1‑3 ; stèles‑témoignages : 34,4 ; sacrifice : 24,5‑8 ; Banquet de communion : 24,9‑11.
 1.3. Le Décalogue et le Code de l'Alliance
    Le Décalogue, Ex 20,1‑21, comme le montre son double en Dt 5,1‑21 ‑ plus primitif sans doute en ce qui concerne quelques expressions ‑, avait déjà une histoire indépendante avant de figurer à la tête du Code de l'Alliance.
    Le fait que tous les commandements aient une formulation apodictique attire forcément l'attention. Il y a là quelque chose de méconnu dans les cultures environantes. Il est encore plus insolite que l'exhortation à "aimer Dieu" du v. 6 apparaisse comme un précepte.
    A noter encore que la relation à Dieu et la relation au prochain sont mises au même niveau, la relation au prochain étant en outre plus développée. Sa formulation est aussi plus primitive et originale.
    C'est pourquoi quelques‑uns estiment que le Décalogue, en ses origines, était une énumération des empêchements, à la manière du Ps 15, pour entrer dans le sanctuaire.
     Néanmoins, le Code de l'Alliance ‑ la plus ancienne compilation de lois un peu développée ‑, se présente comme "les stipulations de l'Alliance" et il en a exactement toutes les caractéristiques. A l'exception de l'interdiction des idoles d'Ex 20,23, il pourrait être souscrit en son entier par un Cananéen  en tout ce qui concerne la relation avec Dieu (érection d'autels, 20,24‑26 ; les trois fêtes agricoles, 23,14‑18). Le reste concerne la réglementation des relations avec le prochain.
 2‑ Niveau historique
 2.1. Dans les événements‑Mémoire
 2.1.1 Origines et développement du Yahvisme.
    Rappellons et complétons ce que nous avons déjà commenté sur le Yahvisme.
    Le Yahvisme apparaît, dans l'A.T., lié, depuis le début, à Moïse et au Mont Horeb ou Sinaï, avec les caractérisrtiques d'un exclusivisme très marqué et la prohibition d'images, et avec la conviction d'être entré en Canaan par la Sud de la Transjordanie. Il n'y a pas de raison pour ne pas considérer ces données comme historiques.
    Le berceau du Yahvisme fut une (ou des) tribu(s) du Nord, attachée(s) d'ailleurs à Moïse.
    Il est certain en tout cas qu'au temps de David le Yahvisme avait profondément pénétré toutes les tribus, comme le montre la décision unificatrice du roi de faire de Yahvé le Dieu Roi.
    La renommée de Moïse comme législateur était aussi, en ce temps, générale dans les traditions les plus diverses. L'indice le plus net de l'ampleur de la reconnaissance dont jouissait alors déjà Moïse, se trouve dans le fait que le rédacteur J ait connu le rôle central comme dernier patriarche et premier 
roi dévolu à Moïse, si peu lié qu'il ait été à Juda et à Hébron.
 2.1.2. L'Alliance du Sinaï et ses rites dans le J, l'E et le Dt. 
a) Le(s) rédacteur(s) J a son point de départ qui peut se passer d'une Alliance Sinaïtique. Il ne soucie pas des autres dieux, qui, par le fait d'être Yahvé le Dieu du Roi, de la Monarchie, se trouvent automatiquement déplacés à un deuxième plan. Pas de souci non plus sur l'aspect moral, garanti qu'il est, lui aussi, par la Monarchie. Ses préoccupations vont à légitimer la royauté de David à Hébron, celle de Salomon et le culte du temple à Jérusalem. Pour y arriver sur les promesses aux Patriarches qui fonde le Yahvisme, centrant même l'histoire universelle sur le Patriarche du Midi, Abraham, suivi d'un autre du Sud, Isaac, mais en y annexionant Jacob, le Patriarche du Nord. Il est aussi à la recherche de toutes les connexions avec l'autre grande figure du Nord, Moïse, qui nous est présenté comme le dernier Patriarche et le premier laeder royal, l'associant au Pharaon et ceci malgré le grand danger que la sagesse égyptienne comportait pour le Yahvisme, comme en comporteront plus tard, pour l'Elohiste, les dieux étrangers.
Pour le J. le Sinaï est le prototype du Temple :
    ‑ avec une théophanie ‑ symbole de la présence de Yahvé ‑ sous 
 la forme d'orage : Ex 19,9‑24 (cf 1R 8,10).
    ‑ un banquet de Moïse, Aaron et les 70 Anciens, en présence de Yahvé (comme le Roi et ses fonctionnaires : Ex 24,1a‑11).
    ‑ la proclamation de l'ainsi appelé Décalogue Yahviste ‑ Ex 34,8‑26 ‑ qui présente une ressemblance avec les édits royaux inscrits sur les murs des temples ; telle paraît d'ailleurs être l'origine du mot HÔQ que le J emploi pour désigner les lois, assimilé plus tard aux autres termes légaux communs.
Si géniale que puisse être la synthèse yahviste, elle ne suffit  cependant pas à expliquer la tranquille identification faite de Yahvé et du "Dieu des Pères" des divers clans, à moins que tous les deux n'offrent dès le début des traits très similaires. 
 On peut donc dire que le processus d'identification était en marche dès avant le J.
b) L'Elohiste. Soit que le Nord ait conservé plus pure la tradition Yahviste, soit l'effet de l'influence agglutinante de l'Alliance de Josué à Sichem ‑ Jo 8,30ss ‑ et sa possible commémoration périodique, c'est qui est certain c'est que l'Elohiste centre la relation de Yahvé avec Israël dans l'Alliance.
    L'E nous décrit le rite de l'Alliance d'une manière suscinte en Ex 24,3‑6.8, et avec plus de détails en Jo 8,30‑35 et Dt 27,1‑26. On peut les schématiser ainsi :
    1) On élève un autel en pierres brutes (cf Ex 20,24ss) (et 12 stèles)
    2) On offre des holocaustes et sacrifices (en en conservant le sang)
    3) On lit les paroles (et le livre de la loi)
    4) Le peuple s'engage à l'observer (avec des malédictions et des bénédictions)
    5) Aspersion avec le sang des victimes sur l'autel et sur le peuple
    6) (Création et) inscription des Paroles ou préceptes sur les  stèles
    7) Agapé de la célébration.
    L'insistance sur l'accomplissement de la loi comme base pour participer à la bénédiction, accentue le caractère moral de la relation Yahvé‑Israël.
    Ce qui est cependant le plus déconcertant dans les Alliances de l'A.T. est le fait que Dieu est un des contractants et non seulement le Témoin et le Garant. Vu combien l'E est peu ami des anthropomarphismes par rapport à Dieu, on est en droit de penser qu'il divinise, d'une certaine manière, la conduite 
 humaine : l'homme = image de Dieu.
c) Pour le Déutéronomiste, l'Alliance dépasse le simple pacte avec Dieu, dont il faut observer les conditions pour obtenir la possession du pays, la fécondité et une longévité prospère. L'Alliance inclue les aspects de la vie: le Dt est conçu dans sa totalité comme un document d'Alliance.
Héritier de l'E, après la catastrophe de la déportation assyrienne du royaume du nord, le Dt doit élargir les horizons :
    ‑ La présentation de Yahvé et le résumé historique sont une chaîne de chocs entre l'amour de Yahvé pour son peuple et la constante infidélité de celui‑ci, qui l'a conduit à la ruine (Dt 1‑11)
    ‑ Les stipulations (Dt 12‑26) ne sont plus seulement un code à accomplir, elles incluent tous les aspects et traditions qu'il a pu recueillir, où Dieu a montré au peuple, et le lui montre encore, comment il doit répondre.
    ‑ Engagement du peuple (Dt 26,16‑19) et témoins, bénédictions  et malédictions (Dt 27‑30) : au milieu de la débacle, le peuple continue à croire dans les Promesses et Bénédictions de Yahvé.
    Malgré ses liens avec le nord, le D se trouve dans la nécessité d'accepter l'unique Sanctuaire de Jérusalem, mais le centre de l'Alliance se trouve dans le fait de "porter la Loi dans le coeur et le Nom sur les lèvres", comme réponse à l'élection pleine d'amour et gratuite comme peuple de la part de Dieu.
 2.2. Dans la composition
 2.2.1. L'Alliance dans l'histoire sacerdotal (P) :
   Le Code de sainteté (Lv 17‑26), qui serait la version méridionale parallèle du Code de l'Alliance et du Dt, semble être rédigé aussi comme un document d'Alliance constituant le fondement de la sainteté d'un peuple cultuel autour d'un Temple et Sacerdoce (sadoquite) uniques, influencé par l'école prophétique et la théophanie d'Isaïe.
   Le P prend aussi naissance dans le désastre, et cette fois‑ci rien ne subsiste, pas même le sanctuaire. Il s'en suit une ouverture à l'universalisme du J, mais dans une perspective très diverse : Après que le déluge ait balayé tout autre possibilité de relation mytique, la seule manière normale de relation de Dieu avec l'homme est l'Alliance :   
   1) La bénédiction de Noé inclue une Alliance avec tous les êtres vivants. Les stipulations sont le respect de la vie et du sang et son signe l'arc‑en‑ciel : Gn 9,1‑17.
   2) Alliance avec Abraham et sa descendance, à qui il garantit fécondité et une nation. La circoncision en est en même stipulation et signe : Gn 17 
   3) Alliance du culte au Sinaï, avec Moïse comme médiateur et Aaron et sa descenance comme bénéficiaires. Les stipulations sont exprimées dans les lois sur le culte : Ex 25‑30 ; le signe est le sabbat : Ex 31,12‑18, rendant ainsi la création à son ordre originel (Gn 2,1‑2).
   Le dernier rédacteur sacerdotal, plus qu'apporter une nouvelle théologie, a eu comme tâche de réglementar la difficile situation post‑exilique afin que la sublime vision du culte dans le P, ainsi que les visions du salut du Déutéro et du Trito‑Isaïe et autres prophètes deviennent vie.
2.2.2. Dans la rédaction actuelle (Ps) :
   ‑ A Ex 19 revient la fonction d'Autoprésentation de Yahvé à la tête de la première et grande Alliance du Sinaï. Du fait des diverses traditions employées, des éléments étrangers à une autoprésentation y apparaissent, mais l'ensemble est clair :
   1) cadre historique : vv 1‑2 (PJE)
   2) résumé des relations historiques des contractants : vv 3‑9, on y emploi les récits de l'Alliance du P.
   3) présentation du Souverain : on emploi fondamentalement le récit J de la Théophanie du Sinaï sous forme d'orage avec des éléments intercalés de l'E soulignant la sainteté de Yahvé et le danger que son approche, sans les conditions requises, entraîne. Cette forme de théophanie par l'orage était le prototype de la présence de Yahvé dans le Temple de Jérusalem.
   ‑ Ex 20‑23 : stipulations : Décalogue et Code de l'Alliance (E)
   ‑ Ex 24,1‑11
   1) poursuit la narration (vv 1‑2, JE) sous forme de commandement, intérieurement contradictoire, qui prépare les vv 10‑11 
   2) Rite de l'Alliance (E) :
    . poursuit la narration E (interrompue par la loi) et explique l'engagement du peuple ayant comme but l'observance des paroles de Yahvé : vv 3‑4a
    . érection de l'autel, mémorial (stèles) et sacrifices: vv 4b‑5
    . aspersion de l'autel (Yahvé) et du peuple avec le sang, symbole de la communion de vie et de parenté entre les contractants : vv 6.8, avec une coupure par un autre engagement du peuple, d'origine certainement déutéronomiste : v 7.
    . célébration du banquet des dirigeants du peuple devant Yahvé, sans tenir compte d'aucune norme de sainteté d'E, P et D, : vv 10‑11 (possible noyeau du récit J de la théophanie du Sinaï).
3.‑ NIVEAU THEOLOGIQUE
L'histoire des Alliances dans l'A. T., si riche et complexe, finit par comprendre tous les aspects de la relation de Dieu avec l'homme. Elle a transformé en Loi, en TORAH, aussi bien les commandements et les rites que l'histoire elle‑même d'Israël et de la création.
3.1. L'Alliance est l'expression de la Grâce de Yahvé souverain.
3.1.1. La souvéraineté de Yahvé comporte sainteté et fidélité.
   Le trait fondamental de la relation d'Alliance est la fidélité : c'est un lien auquel on s'engage de tout son être de contractant. Dieu s'engage à épauler un peuple : Ex 19,5‑6 ; 23,20‑31.
   Les manifestations de sainteté qui accompagnent l'Alliance témoignent de la souvéraineté de Yahvé et de son caractère transcendant. Dieu crée et épaule son peuple à partir d'un monde et d'une perspective inaccessibles et insupportables pour l'homme ; leur seul contact  serait l'anéantissement pour l'homme : Ex 19,9.12‑13.18‑24 ; 24,2.17.
   La souvéraineté, toute en sainteté, avec laquelle Dieu se présente est attestée par ses autres oeuvres de souvéraineté, comme la création et l'exode, mais elle va au-delà : Ex 19,4‑6 ; 20,1‑18 ; 24,9‑11.
    Yahvé manifeste toujours sa puissance en vivifiant et en sauvant. Avec l'Alliance, il veut communiquer à son peuple sa propre vie de sainteté : Ex 19,6 ; 24,6.8 (34,28‑35).
3.1.2. L'Alliance crée un lien indestructible : elle est un pacte d'amour qui, sousigné par le Dieu souverain, est au‑dessus de l'inestabilité et de l'infidélité humaines.
3.1.3. L'Alliance lie l'inaccessibilité de Dieu à un peuple de chair. La Vie a placé sa tente permi les mortels, la Fidélité au milieu des versatiles, l'Amour entre les égoïstes, la Liberté parmi les esclaves, l'Inmensité au milieu des petits et des mesquins (cf Ex 34,7‑12).
3.2. L'Alliance est exigence de sainteté pour le peuple.
   ‑ Le peuple s'engage à accomplir tout ce que Dieu commande : Ex 19,8; 24,3.8. Il n'est pas évident qu'il sache à quoi il s'engage : 20,18‑31 (32,8‑9), mais s'approcher de Dieu suppose un changement radical de la vie quotidienne. Telle est la signification de la Loi.
   ‑ La Loi est l'expression du monde divin dans l'histoire humaine : c'est le sceau qui marque l'appartenance du peuple à Dieu : Ex 19,5. Son rayonnement transforme la vie et l'histoire des hommes en témoignage d'une présence de Yahvé vivante et porteuse de salut.
   ‑ Bien que son point d'appui soit la conscience d'appartenir à Yahvé, la plus grande partie de la Loi est consacrée aux rapports de l'homme avec son prochain et avec le monde. Il n'est pas possible de spécifier avec beaucoup de détails la relation avec Dieu, car c'est Dieu même qui a l'initiative dans ce domaine. Par contre, une relation avec le prochain, le monde et l'histoire, basée non sur l'expérience personnelle ou communautaire mais sur la perspective que Dieu en a, suppose une réorientation de tous les aspects de la vie. C'est une nouvelle société fraternelle basée sur la justice et une relation avec la création fondée par son Auteur sur le respect.
   ‑ Une certaine divinisation de l'esprit humain peut seule rendre possible à l'homme l'ajustement à un monde divin, à l'accomplissement de la Loi. Elle est exprimée dans la sanctification : Ex 19,14.22 ; aspersion du sang sur le peuple : 24,8 ; assistance divine : 24,11  (cf 34,18‑25).
   ‑ Dans l'Alliance, l'infidélité humaine est supposée et inclue. Elle sera nécessairement impuissante pour faire échouer l'engagement bénévole de Dieu.
                            SUBSIDES
1. YAHVE ET LES DIVINITES DES CLANS SEMI‑NOMADES
L'origine du Yahvisme continue dans le mystère, sans que certains noms de dieux des contrées environantes, quelque peu similaires à Yahvé, aient pu donner une piste acceptable. Son emploi le plus ancien dans des noms théophores connus est celui de Josué, à moins que ce ne soit aussi celui de la mère de Moïse, Yokebed (Ex 6,20). En tout cas, le culte à Yahvé en Palestine ne s'est propagé qu'avec l'arrivée d'Israël. Les tribus israélites, à l'égal d'autres tribus du même type sémi‑nomade, avaient leur Dieu, fait à image et ressamblance du patriarche du clan, normalement lié en outre à quelque expérience religieuse du patriarche ancestral, "le Dieu des pères".
Dès leur installation en Palestine, les tribus rendirent culte aux respectifs dieux des pères dans les sanctuaires cananéens, autour desquels se fixaient aussi peu à peu les expériences religieuses des patriarches. Que le J. ait pu identifier sans plus ces dieux avec Yahvé déjà au IXe s., présuppose une 
grande similitude entre les deux cultes. On soutient parfois que Yahvé était déjà connu par les Madianites et le Qénites, dans le péninsule du Sinaï, et même qu'il était le dieu de la famille de Moïse. Quoi qu'il en soit, l'expérience de Moïse a dû marquer le yahvisme d'une empreinte péculière qui devint permanente.
2. LE DECALOGUE ET LES LOIS DU MOYEN ORIENT
La découverte en 1902 du Code d'Hamourabi, et, postérieurement, de collections de lois sumériennes, akadiennes, assyriennes et hitittes ‑ toutes antérieures ou contemporaines de Moïse ‑ et celles babyloniennes, plus récentes, ainsi que celles de pactes et contrats cananéens et d'édits royaux d'Egypte, a mis en 
lumière l'existence d'un droit coutumier dans tout le Moyen Orient et a confirmé l'antiquité de nombreuses lois de l'A. T., antérieurement considérées par les spécialistes comme une concrétion de la morale préché par les prophètes. Plus que des codes systématisés, c'est des collections de lois qu'il s'agit pour faciliter le travail des juges. Elles se présentent 
d'ordinaire sous forme casuistique. L'A. T. a conservé un nombre assez important de ce type de lois.
Cependant, tant dans le Décalogue que dans les autres collections, de nombreux préceptes ne sont pas formulés en forme casuistique mais apodictique et succinte, comme on peut le voir du le cinquième commandement au 9ème. Ce qui est confirmé dans la tradition des "(dix) paroles" ‑ Ex 34,28 ; Dt 5,22 ‑ qui pourrait bien être plus ancienne. La forme apodictique des commandements
se trouve, en fait, plus proche des stipulations d'une alliance ou d'un decret royal que des formules légales judiciaires. Il pourrait y avoir un autre indice que des liens avaient eu lieu entre le yahvisme et l'Alliance depuis des temps très réculés, peut‑être même dès Moïse.
II.‑ RESONANCES CLARETAINES
1. LA PREDICATION MORAL DU P. CLARET
   Quand en 1841, le Père Claret commença la prédication missionnaire au peuple, il se rendit compte que celui‑ci conservait la foi, bien que peu illuminée, à cause de l'analphabétisme général et du manque de catéchistes et de catechismes adéquats. Mais ce peuple croyant et pieux était pécheur d'une manière notable, car les "trois concupiscences" de toujours s'étaient déchaînées par la violence de la guerre civile et la fièvre de l'or à cause des facilités que les machines donnaient à la fabrication et au commerce. Les "missions populaires" étaient la forme de prédication qui touchait le plus 
le peuple. Héritées de la piété barroque, leur tématique principale était constituée par les fins dernières, en plan plutôt terrifiant, la brièveté de la vie, la vanité des choses d'ici‑bas, le péché et ses conséquences, explication casuistique des commandements, préparation à la confession et à la communion.
   Tout en étant de son temps, le Père Claret, a une nouvelle sensibilité humaine et spirituelle. Balmes a remarqué la différence : *Dans la chaire de vérité il ne parle jamais de théatres. D'hérésies non plus. Ni de philosophes ni d'impies. Il suppose toujours la foi... Peu de terreur, douceur en tout. 
Jamais des exemples qui se prêtent au ridicule. Les exemples, en général, de l'Ecriture. Evénements historiques profanes. Jamais des opositions ou d'autres choses semblables. Il parle de l'enfer, mais il se limite à ce qui dit l'Ecriture. Pareillement pour le purgatoire. Il ne veut pas exagérer ni rendre fou. Il y a toujours une partie catéchétique+ (Casanovas, I., "Balmes :  la 
seva vida, el seu temps, les seves obres"  Barcelona 1932, II p.64)..
   Balmes a noté l'importance que le Père Claret accordait à fonder dans le catéchisme l'instruction des adultes. En effet : 
*Avec celui‑ci on les tirait de l'ignorance, plus grande qu'on peut imaginer même chez ces personnes qui entendent fréquemment des sermons, car les prédicateurs supposent instruit leur auditoire et c'est justement cette instruction qui manque en général entre las catholiques. On les instruit en outre sur les obligations respectives et la manière de s'en acquitter+ (Aut 287). Il faisait cette instruction tous les jours à manière d'exorde. La matière en était tirée des Commandements de la Loi de Dieu, qu'il expliquait plus longuement ou plus brièvement, selon la durée de la fonction ou mission. Il en adaptait le contenu aux moeurs ou vice, qu'il fallait fustiger et aux vertus qu'il était nécessaire de planter ou d'encourager (Aut 288).
2. LA CHARITE ACCOMPLISSEMENT DE LA LOI
   De par sa nature, Antoine n'était pas l'homme de la loi ‑ un déontotonique ‑; dans son caractère influaient plutôt la bonté et l'action. Il n'a jamais été scrupuleux. Sur le terrain spirituel, la charité du Christ était tout pour lui. Il regardait la loi comme une manière de faire plasir à Dieu (Aut 391), comme le motif de la obéissance, chez lui, était de faire plaisir à ses parents (Aut 31).
   Elle est très caractéristique, sa manière d'encadrer, dans le "Catecismo Explicado", les commandements dans la charité.
   *Tu as déjà vu, mon fils, ce que tu dois croire et espérer, et la manière comment tout chrétien doit faire ses prières ; mais comme cela ne suffit pas pour entrer dans la vie éternelle, que je te souhaite, je vais t'expliquer les Commandements de la Sainte Loi de Dieu, tous inclus dans l'amour de Dieu et du prochain, puis ce que Jésus Christ a dit dans  son Evangile sacré : Celui‑ci est le plus grand et le premier commandement : Tu aimeras le Seigneur ton Dieu de tout ton coeur, et le prochain comme toi‑même. Je te montrerai en suite tout le reste concernant la doctrine de la charité.
   Tu sais déjà que Dieu nous a créés pour le ciel, mais tant qu'il nous garde sur la terre, il veut que nous soyons des justes, afin que, vivant d'une manière raisonnable et sainte nous soyons sauvés+ (Catecismo de la Doctrina Cristiana explicado y adaptado à la capacidad de los niños, Barcelona 1862 p.239).
   Le Saint explique le pourquoi de la loi naturelle et de la proclamation de la loi écrite donnée à Moïse, et il ajoute : *Ces commandements obligent tous les hommes maintenant comme avant, de telle manière que Jésus Christ disait qu'il n'était pas venu abolir la loi mais la parfaire ; et à un jeune qui lui demanda que devait‑il faire pour avoir une vie heureuse dans ce monde et 
dans l'autre, il lui répondit de garder les commandements. (...) Si tout le monde les gardait, qu'il serait grand le bonheur sur la terre !+ (o.c., p. 239‑241).
   *La société a pour base la moralité, et la moralité peut venir uniquement de l'observance de ces préceptes, dictés par Dieu lui‑même à cette fin ; de telle manière que si ces préceptes ne sont pas observés, les éléments de la moralité se décomposent et, conséquemment, la société croule. Comme un édifice croule, sitôt ses fondements sapés, et ses ruines écrasent ceux qui y demeuraient, autant en expérimentent ceux qui vivent dans une société où ces préceptes ne sont pas observés+ (Origen de las calamidades públicas, EE, p. 226).
          III ‑ RENCONTRE COMMUNAUTAIRE SUR LE THEME 8
1. PRIERE
2. AMBIANCE
3. LECTURE DU TEXTE POUR LA RENCONTRE COMMUNAUTAIRE
╔═════════════════════════════════════════════════════════════════════╗

║      Le texte sera donné par écrit dans la brochure : Ex 19,1‑9     ║

╚═════════════════════════════════════════════════════════════════════╝

4. DIALOGUE A PARTIR DU TEXTE BIBLIQUE                                 
4.1. Clé biblique
Niveau littéraire
a) Comment exprime Dieu dans l'Alliance son amour pour le peuple ?
b) Comment est‑il décrit, le peuple invité par Dieu à l'Alliance ?
c) Quelle est la fonction de la loi dans ce récit ?
Niveau historique
a) La loi, représente‑t‑elle une bénédiction ou un fardeau pour le peuple ?
b) Que sens a le fait d'être "propriété de Dieu" pour un peuple exilé, esclave     à Babylone (moment historique de la rédaction du texte) ?
Niveau théologique
a) Que signifie l'expression, "si vous voulez m'obéir", et dans quelle mesure     conditionne‑t‑elle l'élection divine ?
b) A quoi s'engage le peuple en répondant: *Nous ferons tout ce que le          Seigneur dit+ ?
4.2. Clé clarétaine
a) Dans la perspective de la Loi au dedans de l'Alliance, comment se situe la     prédication morale de Claret (inspiration, caractère, intention, etc.) ?
4.3. Clé situationnelle
a) Quelles sont les caractéristiques qui marquent aujourd'hui les Alliances     entre les nations et que cherchent les parties intéressées à travers elles ?
b) Quel est le cadre de référence de la relation de l'homme d'aujourd'hui avec     Dieu ? Quelle incidence a cette relation sur sa vie et sur les divers        ambiances de notre société ?
c) quelles sont les valeurs éthiques qui conforment notre société et comment     y est présente une dimension transcendente ?
4.4. Clé existentielle
a) Comment assumons‑nous la réalité de l'Alliance dans notre propre vie, tant     à niveau personnel que communautaire ?
b) Sous quelle forme exprimons‑nous avec notre vie "la proximité" et "la        patience" de Dieu à l'égard de son peuple ? Que devrions‑nous améliorer ou     changer dans notre action apostolique ?
c) Quel est notre langage sur Dieu ("ne pas dire le nom de Dieu en vain") ?
5. SUGGESTIONS POUR LA CELEBRATION
a) Chant ou prière : Ps 19,8‑15 (Méditation sur la Loi).
b) Moment de silence
c) Lecture : Pr 3,13‑35. On peut y intégrer quelque référence clarétaine.
e) Invitation au partage de la prière
e) Envoi
f) Chant d'action de grâces
